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Deuxièmement, je voudrais mentionner M. Clinton Webb
du Western Canada Wilderness Committee, ainsi que les
membres de la Heritage Forest Society et du Sierra Club de
l'Ouest canadien, pour leur campagne de sensibilisation du
public. J'ai été vraiment impressionné par leur dévouement et
leur engagement énergique à préserver la zone du partage des
eaux de la Carmanah.

Je crois savoir que la société MacMillan Bloedel s'est aussi
engagée à préserver et à protéger les arbres géants de Carma-
nah et qu'elle demande qu'une partie de cette région soit cons-
tituée en réserve.

Je suis heureux aussi de signaler que le gouvernement de la
Colombie-Britannique a réagi positivement à l'initiative de la
MacMillan Bloedel, et je suis sûr qu'il est maintenant disposé
à entamer des discussions avec le gouvernement du Canada au
sujet des terres qui devront être réservées pour protéger et
préserver les épinettes Sitka de Carmanah.

Je veux aussi vous assurer que les députés de la Colombie-
Britannique, y compris la députée de Vancouver-Centre (MI,
Carney) appuient cette mesure sans réserve. En fait, je sais que
le député de Vancouver-Sud (M. Fraser) est aussi tout à fait
en faveur de cette mesure, comme le sont d'autres députés du
caucus du gouvernement de la Colombie-Britannique. Je crois
savoir aussi que tous les députés de tous les partis politiques de
la Colombie-Britannique approuvent cette mesure dont nous
sommes saisis aujourd'hui et je suis certain qu'ils exprimeront
leur appui quand j'aurai terminai mes observations.

Il faut absolument sauver ce bassin. Les terres dont il est
question dans l'amendement feront partie du Parc national de
Pacific Rim, et comprennent les ruisseaux et les surfaces de
ruissellement qui contribuent à l'équilibre hydrologique unique
qui permet la survie de ces épinettes.

Ces vallées en pentes escarpées s'élèvent à plus de 3 000
pieds d'altitude, et si l'on décidait d'altérer ces pentes en cons-
truisant des routes ou en abattant des arbres cela nuirait très
rapidement au réseau de ruissellement et causerait une érosion
qui modifierait le fond de la vallée, ce qui comprometterait
sérieusement la survie des épinettes de Sitka. Avec ses pruches,
ses sapins, et ses Thuya ou cèdres géants, cette vallée où prédo-
mine l'épinette de Sitka est l'un des seuls écosystèmes intacts
de ce type au monde, de là sa grande importance.

Je voudrais aussi féliciter MacMillan Bloedel d'avoir identi-
fié d'autres bois d'épinettes de Sitka sur la côte ouest qui sont
aussi d'une grande importance. Au fur et à mesure que dispa-
raissent ces régions forestières uniques du Canada disparaît
aussi la perspective de croissance économique à long terme
qu'engendrerait le tourisme. Des groupes locaux et régionaux
militent en faveur de la préservation de la vallée. Un sentier
pédestre qui respecte l'écologie du milieu a récemment été
aménagé pour permettre à ceux qui souscrivent au principe du
développement équilibré de circuler. Comme l'intersession
approche, j'espère que de nombreux députés voudront comme
moi visiter la vallée de la Carmanah pendant les vacances et y
voir les épinettes de Sitkas géantes.

Cela me rappelle la première fois où j'ai rendu visite aux
jeunes qui travaillent à aménager un sentier dans cette forêt.
En partageant leur dernier café-crème dans leur encampement
primitif, j'ai été encouragé par la fraîcheur de leurs zèle et de
leur enthousiasme, enthousiasme qui leur donne l'énergie

d'aménager ce sentier au sein de cette très belle forêt, de sorte
que d'autres puissent partager cette expérience de la nature à
l'état sauvage. A coté de ces arbres géants qui ont assisté,
silencieux, aux heurts et malheurs de maintes générations
d'êtres humains, on prend conscience de sa propre petitesse.

Le Parc national de Pacific Rim préservera des régions éco-
logiques uniques de la côte ouest du canada qui offrent un
potentiel énorme sur le plan du tourisme et des loisirs. L'addi-
tion de la zône de partage des eaux de la Carmanah préservera
une autre région forestière unique sur le plan écologique pour
notre patrimoine, et servira ainsi à promouvoir la diversité de
la vie et des activités que nous nous efforçons de maintenir
dans notre pays.

Je vous encourage fortement à appuyer cette motion et je
tiens à exprimer ma reconnaissance à tous les députés de tous
les partis représentés à la Chambre des communes qui nous ont
offert leur appui.

L'hon. Chas L. Caccia (Davenport): Monsieur le Président,
si l'on fait exception de la motion n 10, il s'agit d'amende-
ments d'ordre administratif et nous les appuyons. En ce qui a
trait à la motion n 10, c'est-à-dire celle qui a été proposée par
le député de Fraser Valley-Ouest (M. Wenman), nous tenons à
le féliciter de cette belle initiative et nous appuyons également
sa motion, en espérant que le gouvernement du Canada et la
Colombie-Britannique la concrétisent, pour le bénéfice des
générations de Canadiens à venir. C'est pour cette raison que
nous sommes très heureux d'appuyer la motion.

M. Jim Manly (Cowichan-Malahat-Les Îles): Monsieur
le Président, je suis très heureux d'avoir l'occasion de prendre
la parole concernant la motion proposée par le député de Fra-
ser Valley-Ouest (M. Wenman). J'aimerais féliciter le député
de pour deux raisons. Premièrement, il a pris l'initiative de
visiter l'endroit. Il a été sensible à la beauté, à la sénérité et au
caractère majestueux des lieux. Deuxièmement, il est revenu et
a proposé sa motion. Non seulement il l'a proposée, mais il en
a discuté avec ses collègues du parti conservateur qui lui ont
accordé un appui massif. Je veux être très clair dans mon éloge
du député de Fraser Valley-Ouest, Bob Wenman. Pardonnez-
moi de manquer au Règlement en mentionnant son nom.

Si les rumeurs selon lesquelles des élections seront déclen-
chées lundi son fondées, c'est peut-être la dernière intervention
que je fais dans cette Chambre puisque ma circonscription
actuelle, Cowichan-Malahat-Les Iles, va disparaître. Rien
ne me tient plus à coeur que cette question. Celle-ci a condi-
tionné les efforts que j'ai fournis ici. Cette question revêt aussi
une grande importance pour la circonscription de Cowichan-
Malahat-Les Îles, qui n'existera plus au moment des prochai-
nes élections.

Les hommes politiques et les cartes électorales changent.
Cet après-midi, nous avons la chance de créer quelque chose de
permanent. C'est pourquoi cette question me tient tant à
coeur. Nous avons l'occasion de préserver une forêt peuplée
d'épinettes de Sitka qui sont les plus grosses non seulement au
Canada mais peut-être au monde. Dans le contexte d'une
urbanisation de plus en plus grande, il est extrêmement impor-
tant de préserver des lieux et des espaces tels que celui-ci, qui
portent à l'émerveillement ainsi qu'à l'enchantement.
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